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Volltext
2003-0486 2063 Publication du dispositif Le président du Tribunal militaire de division 2, A vous: Ruiz Richard, fils de José et de Maria, née Madrid, né le 19 novembre 1962, à Vevey, originaire de Lutry, domicilié actuellement à E-29630 Arroyo de la Miel – Malaga, chez Mme Maria Ruiz Madrid Villaverde, Calle Medina Azahara 5–2° C; sdt trm constr ligne à bttr EM rgt art 1; vous êtes avisé que le Tribunal militaire de division 2 a rendu le 21 novembre 2002 une décision, dont le dispositif est le suivant: 1. La demande de relief du jugement par défaut du Tribunal militaire de divi- sion 1, du 16 novembre 1995, reconnaissant Ruiz Richard coupable d’insou- mission et d’inobservation de prescriptions de service et le condamnant à 30 jours d’emprisonnement sans sursis, ainsi qu’aux frais de la cause fixés à 400 francs est rejetée. Le refus de relief est susceptible de recours au sens de l’art. 195, let. d, PMM, dans les 20 jours dès la communication écrite de la décision attaquée. Celui-ci doit être déposé par écrit, avec motifs et conclusions, auprès du Tribunal qui a statué (art 197 PPM). 18 mars 2003 Le président du Tribunal militaire de division 2
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